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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Convention de partenariat entre l'association Halte-Pouce  
et le cinéma municipal Nestor Burma. 

 
Philippe SAUREL rapporte : 
L’association Halte Pouce dont l’objet porte sur le soutien aux familles ayant des enfants handicapés organise 
depuis 2012 un programme de projections au cinéma municipal Nestor Burma. Agissant dans le cadre de 
l’association nationale « Ciné-ma différence », l’enjeu est de promouvoir partout en France l’accès des 
personnes en situation de handicap au monde de la culture et des loisirs et en particulier l’accès aux cinémas. 
 
Ces séances de cinéma se déroulent en règle générale tous les 3èmes dimanche de chaque mois. Elles sont 
ouvertes à tous, comme une séance classique, mais aménagées pour un public particulier, généralement exclu 
des loisirs culturels. Les séances « Ciné-ma différence » seront proposées au tarif unique de 3 euros par 

personnes et les responsables et bénévoles assurant l’accueil pourront assister à ces séances à titre gratuit. 
 
Fort d’une collaboration efficace au cours de l’année 2012-2013 qui a réuni autour de 13 films 870 spectateurs 
et considérant que ces actions s’intègrent dans le champ de la politique culturelle de la Ville en faveur de l’accès 
des personnes en situation de handicap, il est décidé de renouveler ces séances  au cinéma municipal Nestor 
Burma en lien avec l’association Halte Pouce au travers d’une convention de partenariat. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération 
- d’inscrire le tarif de 3 € pour les séances « Ciné-ma différence » dans la grille des tarifs municipaux pour 
l’année 2013 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
l’affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 
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